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Prolongement exceptionnel de la chasse (cerf, daim, mouflon et 
-2021 

 
Au vu des mesures de lutte contre la pandémie actuelle, le Ministre de la Chasse, Willy 

-2021.  

Cette mesure concerne le cerf (petit cerf et cerf non-
 

 

effet, les mesures de lutte contre la Covid19, et notamment 
 ne permettent pas une pratique normale de la chasse 

de de ces espèces, ce qui provoque un dérèglement au niveau des prélèvements du grand 
gibier.  
 
Ces prélèvements sont pourtant indispensables pour maintenir un équilibre agro-sylvo-
cynégétique satisfaisant permettant de régénérer la forêt, de limiter les dégâts à la 

 au niveau des élevages. 
 
Plusieurs facteurs viennent encore renforcer cette année la nécessité de réguler le grand 
gibier : 
a) la poursuite obligatoire de la réduction des populations de sangliers dans le contexte 

européen de la lutte contre la peste porcine africaine ; 
b) la nécessité de reboiser de vastes zones dévastées suite à la crise des scolytes, avec 

des espèces qui sont mieux adaptées au réchauffement climatique mais qui sont aussi 
souvent plus sensibles à la dent du gibier ; 

c) la glandée exceptionnelle de cet automne, qui offre une opportunité à saisir pour 

sangliers. 
 
Pour rappel, en ce qui concerne le sanglier et au vu de sa surpopulation, la chasse à 
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